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Article 7 – KINESITHERAPIE 
 
    … 
    "§ 10. Règles d’application concernant les prestations du § 1er, 1°." 
     
    Si une seconde et/ou troisième nouvelle situation pathologique de l'année 

civile visée dans le présent paragraphe survient pendant la période de 
validité de ladite situation pathologique visée au § 14, 5°, A. ou B., une 
demande telle que décrite dans le présent paragraphe doit être envoyée 
par le kinésithérapeute au médecin-conseil." 

     
    "Quelles que soient les précédentes dispositions du présent 

paragraphe, les prestations 560055, 560151, 560254, 560350, 560453, 
564410, 560615 ne peuvent, par bénéficiaire, être attestées que 54 fois 
par année, indépendamment du nombre de situations pathologiques. 
Pour l’application de la présente disposition, une année commence le 
1er janvier et se termine le 31 décembre. " 

     
    … 

 
 

 


